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DÉCISION 

[1] Transport en vrac Beauharnois-Salaberry inc. a introduit à la Commission des 
transports du Québec (la Commission) une demande d’approbation d’une modification à 
son code de déontologie. 

[2] Le code de déontologie de Transport en vrac Beauharnois-Salaberry inc. en 
vigueur a été approuvé le 24 mai 20051. 

[3] Les modifications proposées visent les articles 2 G), 13 C a), et 13 C c) d) du 
code de déontologie concernant les obligations et devoirs de l’abonné, les journées 
assignées par le directeur de courtage et autres dispositions de même nature. 

[4] Transport en vrac Beauharnois-Salaberry inc. désire mettre à jour son code de 
déontologie dans les différentes situations visées dans le service de courtage du poste.  
Ces modifications ont été approuvées par l’assemblée générale des membres le 
27 avril 2011. 

                                                           
1 Décision MCVC05-00057. 
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[5] Les articles 8 de la Loi sur les transports2 et 22 du Règlement sur le courtage en 
services de camionnage en vrac3 prévoient que tout règlement concernant les services de 
courtage en transport dans un marché public, adopté par un titulaire d’un permis de 
courtage, doit être approuvé par la Commission.  

[6] La Commission est d’avis qu’il y a lieu d’approuver les modifications apportées 
au Code de déontologie de Transport en vrac Beauharnois-Salaberry inc. étant donné 
que ces modifications sont conformes aux exigences légales et réglementaires. 

PAR CES MOTIFS,  la Commission des transports du Québec : 

ACCUEILLE la demande; 

APPROUVE la modification du Code de déontologie de Transport en vrac 
Beauharnois-Salaberry inc. visant les articles 2 G), 13 C a), et 
13 C c) d);   

  ces modifications sont intégrées au Code de déontologie décrit 
à l’annexe « A » qui fait partie intégrante de la présente 
décision. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Marc Delâge, avocat 
 Membre de la Commission  
p. j. Annexe A - Code de déontologie 

 
2 L.R.Q. c. T-12. 
3 L.R.Q. c. T-12, r.3.3. 
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